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NUMÉROS UTILES 
Services Municipaux 

Mairie 

1 rue de Bel Orient - Moncontour 

02 96 73 41 05 

accueil@moncontour.bzh 

Lundi / Mardi / Mercredi matin  

de 9h00 à 12h30 

Vendredi 9h00-12h30 / 13h00-

17h00 

Fermé le jeudi 
 

Agence Postale 

4 place de la Carrière - 

Moncontour 

02 96 75 69 63 

Lundi / Mercredi / Vendredi 

De 10h00 à 13h00 

Samedi de 10h00 à 12h30 
 

Bibliothèque  

6 rue du Champ à Lavoir - 

Moncontour 

Mardi de 16h00 à 19h00 

Mercredi et Samedi de 10h30 à 

12h 

02 96 58 35 74 

bibliothèque@moncontour.bzh 
 

Enfance 
 

École de la Fleur des Près 

Le Bourgneuf - Moncontour 

02 96 73 43 20 
 

École de la Providence 

4 rue de la Poterie - Moncontour 

02 96 73 42 79 
 

Collège François Lorant 

Rue Veillet Dufrêche - Moncontour 

02 96 73 42 64 
 

Micro-crèche "Les petits 

ménestrels de la Tourelle" - Le 

Bourgneuf - Moncontour 

02 96 50 08 56 
 

Cap Armor 

06 88 20 06 77  

caparmor@moncontour.bzh 
 

Accueil périscolaire 

06 88 20 06 77 

periscolaire@moncontour.bzh 

 

 

Office du Tourisme 

1 rue de Bel Orient - Moncontour 

02 57 25 22 22 

info@caperquy-valandre.com 

 

Communauté d’Agglomération 

Lamballe Terre et Mer 

- Service gestion des déchets 

- Abonnement au service des 

eaux 

41 rue Saint Martin – Lamballe 

02 96 50 00 30 

contact@lamballe-terre-mer.bzh 
 

Déchetterie 

La Noé Janais - Hénon 

02 96 69 38 70 

Lundi / Jeudi : 13h30-17h30 

Mardi : 9h00-11h45 

Mercredi / Vendredi / Samedi :  

9h00-11h45 / 14h00-17h30 
 

Distribus 

02 96 32 33 34 
 

Centre Intercommunal d’Actions 

Sociales (CIAS) 

50 rue d’Armor – Lamballe 

02 96 50 73 20 
 

Santé 
 

Ambulances du Pays de 

Moncontour 

Les Grands Moulins – Hénon 

02 96 73 42 09 
 

Ambulances PLOUECOISES 

22 Hervelin – Ploeuc L’hermitage 

02 96 42 18 07 
 

Cabinets Infirmiers 

Moncontour – 02 96 73 53 87 

Ploeuc L’Hermitage – 02 96 42 13 

52 
 

Pharmacie  

17 rue de la Victoire – Moncontour 

02 96 73 41 42 
 

Kinésithérapeutes 

Route du moulin St Michel – 

Moncontour 

02 96 73 41 14 

 

 

Podologue 

Route du moulin St Michel – 

Moncontour 

02 96 73 54 19 
 

Dentiste 

9 rue Neuve – Moncontour 

02 96 73 41 45 
 

Vétérinaire 

Route du moulin St Michel – 

Moncontour 

02 96 73 49 94 
 

Divers 
 

HSTV – Hôpital St Thomas de 

Villeneuve 

1 place du Chauchix - Moncontour 

02 96 69 30 30 
 

Piscine de la Tourelle 

Le Pont des Vallées – Plémy 

02 96 73 56 27 
 

Chez Yvonne 

Espace numérique 

1 rue de Bel Orient – Moncontour 

contact@chezyvonne.fr 

Réservation salle coworking / 

réunion 

https://chezyvonne.fr/ 
 

STGS - 09 69 32 69 33 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 

18h 

- 24h/24 en cas d’urgence 

www.stgs.fr 
 

Paroisse de Moncontour 

Presbytère de Quessoy 

7, place l’Église – Quessoy 

02 96 42 30 31 
 

Urgences 
 

Gendarmerie :17 

Le Bas Bourg – Trédaniel 

02 96 73 47 17 
 

SAMU :15 

Pompiers : 18 

Violences conjugales : 114 ou 

3919 

Enfance en danger : 119 
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Permanences à Moncontour 

Salle Chez Yvonne – Salle du Conseil Municipal 

 

Permanence des impôts 

Tous les jeudis après-midi 

Uniquement sur rendez-vous - Réservation en mairie - 02 96 73 41 05 ou sur le site internet 

https://www.impots.gouv.fr/accueil 

Permanence du conciliateur de justice 

Tous les 1ers jeudis du mois de 8h30 à 12h00. 

À noter que le jeudi 1er mai étant férié, la permanence est reportée au vendredi 2 mai de 

8h30 à 12h00 

Avec ou sans rendez-vous  

06 31 77 76 40 ou par mail francois.van-stiphout@conciliateurdejustice.fr 

 

Permanence de l’assistante sociale 

Les mardis 4 février, 4 et 18 mars 

Uniquement sur rendez-vous – 02 96 50 10 30 

Permanence de l’ALEC (Agence Locale de l’Énergie et du Climat) 

De 14h00 à 17h00, le mardi 11 février, 11 mars, 8 avril, 13 mai, 10 juin, 8 juillet, 9 septembre, 

14 octobre et 09 décembre 

Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66 

 

Permanence de SOLIHA (Solidaire pour l’Habitat) 

De 9h30 à 12h30, le mardi 18 février, 18 mars, 15 avril, 20 mai, 17 juin, 15 juillet,16 

septembre, 21 octobre, 18 novembre et 16 décembre 

Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66 

 

Permanence Architecte des Bâtiments de France  

Mercredi 5 mars de 9h30 à 12h30   

Uniquement sur rendez-vous - 02 96 73 41 05 

  

 Agenda 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
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Permanences à Lamballe Armor 

Uniquement sur rendez-vous – 02 96 32 96 66 

À l’Espace Lamballe & Mer 

41 rue Saint-Martin (Bâtiment A) - 22 400 Lamballe-Armor 

 

ALEC / SOLIHA / ADIL / CAUE 

ALEC - Agence Locale de l’Énergie et du Climat  

SOLIHA - Solidaire pour l’Habitat  

ADIL – Agence Départementale pour l’Information sur le Logement  

CAUE - Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement  

ALEC – mardi 11 et jeudi 20 février de 9h00 à 12h00 

SOLIHA – mardi 25 février de 9h00 à 12h00 et les lundis 10 et 24 février de 14h00 à 17h00 

ADIL – jeudi 27 février de 14h00 à 17h00 

CAUE – les mardis 11 et 25 février de 14h00 à 17h00 

 

Permanence des Conseillers Départementaux du canton de Plaintel 

Uniquement sur rendez-vous 

 

Permanences assurées par Mme Nadine L’ECHELARD de 17h30 0 19h00 le mercredi 19 février 2025 

à Plémy  

Permanences assurées par M. Vincent ALLENO de 10h30 à 12h00 le samedi le 1er février 2025 à le 

Bodéo. 

 

Prise de rendez-vous ou toutes demandes, merci de contacter leurs secrétariats : 

Pour Mme L’ECHELARD soit par tél au 02 96 62 63 90 soit par mail ghislaine.jaglin@cotesdarmor.fr 

Pour M. ALLENO soit par tél au 02 63 62 27 34 soit par mail bernadette.despas@cotesdarmor.fr 

 

Agenda : 

- Samedi 15 février matin : nettoyage du jardin du jasmin 

- Lundi 24 février 20h : Conseil municipal 

 

 

  

Boite à livres 
Située dans la cour de la 

Résidence des Arts  

Venelle Verdier 

mailto:ghislaine.jaglin@cotesdarmor.fr
mailto:bernadette.despas@cotesdarmor.fr
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• DP n°23 : Mme Irène AUPETIT, au 22 rue de la Pompe – Remplacement de la porte du garage 

• DP n°24 : M. Alain VAUTIER au 7 rue de la Victoire – Rénovation de la toiture et ouverture 

dans un mur de clôture. 

• DP n°25 : Mme Jacqueline SAGORY au 5 rue du champ à l’avoir – Régularisation de travaux 

• DP n°26 : Mairie de Moncontour au 3 place de la Carrière – Rénovation de toiture 

• CU n°15 : Me HAUBERDEAU pour une vente au 4 place Penthièvre 

• CU n°16 : Me LE LEVIER pour une vente au 7 place Penthièvre  

• CU n°17 : Me LE LEVIER pour une vente rue du Moulin Saint-Michel 

• CUn°18 : 1270 Notaires pour une vente au 40 rue Saint-Michel 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCÈS 

❖ Mme Colette BOUTEILLER, 87 ans, décédée 3 décembre 2024  

❖ M. Sylvain HORRÉARD, 69 ans, décédé le 12 décembre 2024 

❖ Mme Andrée LECLÈRE, 95 ans, décédée le 15 décembre 2024 

❖ Mme Marguerite CLÉMENT, 99 ans, décédée le 19 décembre 2024 

❖ M. Jean VERDES, 89 ans, décédée le 22 décembre 2024 

❖ Mme Antoinette LATOUCHE, 91 ans, décédée le 23 décembre 2024 

❖ Mme Denise BEUREL, 91 ans, décédée le 2 janvier 2025 

❖ M. Jean-Louis dit « Jeannot » GAUDIN, 80 ans, décédé le 2 janvier 2025 

❖ M. René CHUROUX, 90 ans, décédé le 20 janvier 2025 

❖ M. Henri MAUFRAIS, 88 ans, décédé le 22 janvier 2025 

Nos sincères condoléances aux familles 

Urbanisme

e
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LA FIN DE L’ANNEE 2024 ET LE DEBUT DE L ANNEE 2025 
 
Menestrail, repas des ainés, marché de noël, vœux…la fin de l’année 2024 et le début 
de l’année 2025 ont été ponctuées de rendez-vous exceptionnels et festifs.  
 
Petit retour en arrière… 
 
 

Conférence d’Olivier Page 
 
 
Le 30 novembre dernier, Moncontour a eu le plaisir 

d’accueillir au CAC une conférence de Monsieur Olivier 

Page, organisée notamment par la délégation locale 

des VMF, pour la présentation de son livre intitulé Dans 

les pas de Boishardy, à Moncontour et alentour. Cet 

ouvrage très documenté est conçu comme un guide 

touristique qui incite le visiteur à marcher dans les pas 

du célèbre chef chouan Amateur Jérôme Le Bras des 

Forges de Boishardy, originaire de Bréhand. Cette 

conférence a été suivie d’une séance de dédicaces à la 

librairie de Moncontour, où l’ouvrage est en vente, le 

14 décembre. 

L’auteur a travaillé sur l’histoire de ce personnage 

emblématique mort tragiquement à seulement 32 ans 

et a exploré les belles demeures de la région de 

Moncontour, offrant un panorama intéressant du 

patrimoine local. Moncontour est très bien 

représentée dans cet ouvrage. Olivier Page y présente 

un petit résumé de l’histoire de la ville, les monuments 

importants dont l’hôtel Latimier du Clézieux ainsi que 

plusieurs commerces.  
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Le marché de noël 

Sous l’impulsion d’un groupe de commerçants et avec le soutien de la mairie, une 
nouvelle édition du grand marché de Noël s’est tenue le 10 décembre dernier. 
Près de trente exposants étaient au rendez-vous, offrant un large éventail de produits 
ainsi que des animations : chorale des enfants, contes enchanteurs, musique festive 
et une ambiance chaleureuse qui annonçait les fêtes de fin d’année. Cet événement 
a rassemblé dans la joie et la bonne humeur de nombreux habitants de Moncontour 
et des communes voisines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le repas de aînés  
 
Quel merveilleux moment nous avons vécu le 11 décembre ! Musique, éclats de rires, 
découvertes et redécouvertes de photographies du Moncontour d’autrefois, sans 
oublier des rencontres et des échanges chaleureux entre élus et aînés autour d’un 
repas mémorable (un grand merci à Frédéric et Emmanuel pour leur contribution !). 
Pour couronner le tout, Jean-Pierre King nous a enchantés avec une chanson de sa 
propre composition, que vous pouvez retrouver sur la page Facebook de la commune. 
Nous espérons revivre un repas tout aussi convivial et empreint de bonne humeur à 
la fin de l’année 2025 ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                            
                                                                 
 

Les doyens du repas : Jean-Pierre King et Yvonne Poilbout 
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Fête de la Sainte-Barbe 
 
Le samedi 14 décembre, la traditionnelle fête de la Sainte-Barbe a animé 
Moncontour. Le défilé, accompagné de la fanfare, a parcouru les ruelles pour 
rejoindre la place Penthièvre. Au centre de secours, une cérémonie protocolaire a 
suivi, avec remise de grades et médailles, puis les discours des autorités ont clôturé 
l’événement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Artistes en résidence 

La compagnie "Dédale de Clowns" a investi le Centre d'Animation Communale (CAC) 

durant une semaine pour travailler sur sa future création intitulée Bouffons. 

Le 20 janvier, les habitants ont été invités à une présentation de cette œuvre en cours 

d'élaboration. Cette rencontre a permis aux artistes d’échanger avec le public sur leur 

processus de création et les étapes déjà franchies. Les participants ont eu 

l’opportunité de découvrir un aperçu du décor, un énorme « chantier » qui promet 

de nombreuses péripéties à ce sympathique duo de clown. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le duo Yano/Fred en compagnie de Paola pour la mise en scène 
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Reconstruction du mur effondré sur le sentier du bief 
 

L’équipe de bénévoles du sentier du bief a entrepris la reconstruction du mur 

effondré sur le sentier du bief, pour la deuxième fois. Le chantier est quasiment 

terminé. Bravo à tous les bénévoles qui ont travaillé d’arrache-pied sur ce chantier. 

L’arrêté d’interdiction de circuler sur le bief sera levé, une fois le chemin stabilisé. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spectacle scolaire  

 
Le 9 janvier au CAC, Leonor Bolcatto et Morgane Jéhanin ont su conquérir petits et 

grands avec le spectacle de marionnette chanté « de mes propres ailes". 
Une demi-heure de prestation suivi d’un échange avec les artistes qui fut très 

apprécié par les écoles de la Fleur des Prés et de la Providence  

 

©écoledelaprovidence                                                            ©écolelafleurdesprés 
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Les années se suivent et ne se ressemblent pas. 

L’an dernier, nous vous annoncions les difficultés financières et l’organisation 

d’élections suite aux démissions. Cette année, de nouveaux élus nous ont rejoints et 

le bureau municipal a été renouvelé. C’est l’occasion de remercier celles et ceux qui 

ont osé s’engager dans ce contexte difficile, ainsi que celles et ceux qui ont tenu bon. 

La situation financière et humaine de la municipalité est en tension depuis dix ans. 

Aucun nouveau crédit depuis 2013, aucun gros projet, une gestion serrée, des ventes 

de bâtiments ont permis de tenir mais la baisse des dotations de l’Etat, la baisse de la 

population, les pertes de loyer, la hausse des charges liées à l’énergie, au personnel 

ont eu raison de notre capacité à rembourser nos emprunts en 2022.  

En 2023, nous avons réussi à atteindre tout juste l’équilibre budgétaire, grâce 

notamment au filet de sécurité de l’Etat de 30.000€, mais avec une capacité 

d’autofinancement nette quasi nulle (7000€). 

En 2024, comme préconisé par le rapport de la chambre régionale de la cour des 

comptes – disponible en mairie et sur le site de la commune – nous avons poursuivi 

nos efforts pour maîtriser nos dépenses, et augmenter nos recettes : baisse des 

subventions aux associations de 25%, économies d’énergie dans les bâtiments, 

personnel pour la surveillance de cour réduit, livraison des repas à la cantine de 

Trédaniel depuis la rentrée de septembre, location des studios de la résidence des 

arts, du rez-de-chaussée de l’ex-Trésor Public, tournage du téléfilm « Sur la dalle », 

facturation de l’électricité au réel au CAC…Les premières estimations financières nous 

laissent penser que  ces efforts devraient être visibles. La capacité d’autofinancement 

devrait être positive en 2025. Une situation encore fragile, mais qui s’améliore. 

En 2024, l’essentiel des travaux s’est concentré sur : 

Travaux financés sur le budget communal : 

- la réfection des gouttières de l’église, par l’entreprise de couverture Leray 

- Les travaux de voirie place de la carrière, rue de la Victoire, place du Chauchix, 

rue de l’Eperon,… 
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Travaux réalisés par Lamballe Terre et Mer : 

- Les travaux réalisés par Lamballe Terre et Mer : réfection du réseau rue du Petit 

Tertre et haut de la rue Veillet Dufrêche, avec réfection de la voirie, 100% prise 

en charge par l’agglomération sur cette tranche de travaux. 

- Ouverture de la micro-crèche « Les ménestrels de la Tourelle », à la porte de 

Moncontour. 

Merci à Lamballe Terre et Mer pour ces investissements, 

 

Travaux réalisés par des bénévoles : 

- Réfection du mur du bief, suite à son effondrement à deux reprises, 

intégralement réalisé par les bénévoles de l’association du sentier du bief. 

Merci et bravo à eux. 

- Nettoyage du mur, le long de la rue de l’abbaye, par bénévoles et élus, merci à 

eux. 

- Poursuite du fleurissement « zéro phyto, zéro euro » grâce à des dons, à la 

serre, et au bouturage, le budget est de seulement 800 €. 

Pour 2025, parmi les projets prévus : 

- Installation d’appui-vélos réalisés par Varoform, et de bancs publics, 

- Rénovation de la toiture des logements de la place de la carrière, 

- Réfection de la toiture des ateliers techniques, 

- Remplacement de gouttières sur la maison des musiciens, 

- Pré-étude de faisabilité d’un réseau de chaleur avec l’Hospitalité Saint Thomas 

de Villeneuve, le collège, la piscine de la Tourelle et notre école La Fleur des 

Prés. 

- Le réseau des bibliothèques « Au fil de l’Evron » permettra d’emprunter des 

livres sur nos 5 communes de Quessoy, Hénon, Plémy, Moncontour et 

Trédaniel 

- Poursuite du fleurissement des pieds de mur 

- Régulation de la présence des pigeons autour de l’église. 

En 2024, notre secrétariat a également retrouvé sa stabilité. Les services techniques 

sont de nouveau renforcés pour plus de sérénité et une meilleure maintenance. Tous 

les agents sont là et répondent présents pour le service public aux habitants. 

La vie de Moncontour ne se résume pas à la vie municipale. Nous avons beaucoup de 

richesses à Moncontour, outre notre patrimoine historique. A commencer par nos 

commerces et nos artisans qui sont aujourd’hui 34 sur notre cité, chiffre en 

augmentation car au cours de l’année 2024 nous avons eu 1 reprise et 4 nouvelles 

installations : 



 

13 
 

 

- Laurent a repris le restaurant Les remparts, 

- M. Paul Le Quernec a ouvert son cabinet d’architecte, rue de la Pompe,  

- Cécile Pinchemel a créé un atelier d’ébéniste-marqueterie, place de la carrière, 

- Boutique associative du 13 la rue de la Victoire 

- Et Adrien Procureur a démarré une activité de pépinière fruitière derrière La 

Mulette, c’est notre premier exploitant agricole de la commune depuis 

longtemps (découvrez son portrait dans « ils font Moncontour page 25) 

Nous les remercions d’avoir choisi notre ville et espérons qu’ils s’y plaisent, et que 

ceux qui sont là depuis plus longtemps continue de fonctionner. 

Les associations sont foisonnantes dans notre cité elles nous régalent toute l’année 

de spectacle, de concerts, de courses (cycliste ou pédestre), de sport, de balade, de 

jeux, tricot, de repas, etc... Nous n’oublions pas non plus toutes celles qui aident à la 

préservation de notre patrimoine, ou le fonctionnement et activité dans nos écoles. 

Ainsi que celles qui maintienne le lien social à travers différentes activités. Nous 

savons qu’il n’est pas toujours facile de maintenir les activités et les évènements, dans 

un contexte de baisse des subventions, et nous vous saluons pour votre dynamisme 

et votre enthousiasme. Merci à vous tous. 

Un merci particulier à l’ACEDAM et à Sabrina, Aurélie, Maële pour la reprise des 

permanences du Théâtre du Costume, créé par Carolyne Morel. 

Merci également aux bénévoles de la bibliothèque, qui ont créé en 2024 l’association 

« Des livres et vous ». 

Merci aux agents, aux élus, habitants de la commune et des communes voisines, 

bénévoles, commerçants et artisans 

Et une très belle année 2025 à toutes et tous ! 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

Bienvenue à Milo, qui a reçu un bon pour un arbre de la pépinière « Le Vallon » de Moncontour  
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École de la Providence 

Cinéma 

 

Vendredi 13 décembre, les enfants de la grande section au CM2 ont eu la chance 

d’aller voir le dessin animé « Vaïana 2 » au cinéma de Plouguenast. L’APEL, grâce aux 

ventes de l’année, a financé en partie cette sortie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chants à l’Ehpad 

 

Avant les vacances de Noël, tous les enfants de l’école se sont rendus à l’Ehpad de 

Moncontour pour leurs présenter des chants de Noël. Un joli moment de partage 

intergénérationnel  
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Non au harcèlement ! 

 

Lundi 16 décembre, les bikers de l’association Ar Chach Diwal sont venus à la 

rencontre des enfants dans leurs classes pour échanger sur le harcèlement. Les 

différents supports apportés (vidéos, jeux interactifs, chanson, dessins…) ont permis 

de sensibiliser les élèves au harcèlement scolaire. Un temps d’échanges enrichissant 

pour tous. 

A l’issue de la journée, chaque enfant a pu enfourcher les motos des bikers, non sans 

enthousiasme ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’aime la galette ! 

 

Vendredi 10 janvier, toute l’école a célébré l'Epiphanie avec les enfants de Plémy et 

Père Laurent Le Meilleur à l’église. Ensuite, les enfants ont dégusté les galettes des 

rois réalisées la veille dans les classes. 
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Ecole La Fleur des Prés 
 

Liaison CM2/6ème 

 

Dans le cadre de la liaison avec le collège, les élèves de CM2 ont reçu une lettre avant 

les fêtes, rédigée en Anglais par un camarade de 6ème. Les élèves de CM2 enverront à 

leur tour une vidéo, en Anglais, où ils se présenteront. La rencontre du binôme aura 

lieu lors de la journée des CM2 au collège fin mars. 

 

Passage du Père Noël 

 

Comme chaque année, le père Noël est venu nous rendre visite. En plus des jeux et 

livres pour les classes, il a offert à chaque élève un livre à garder à la maison. C’était 

une belle journée où chacun pourtait un accessoire de Noël pour se sentir encore plus 

dans l’ambiance de Noël. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Portes ouvertes 

 

Le RPI Bréhand Moncontour vous ouvre ses portes pour une rencontre avec les 

enseignants, une visite des écoles, le samedi 22 mars 2025 : 

Ecole Francis Turbin de Bréhand de 9h à 12h. 

Ecole La Fleur des prés de Moncontour de 10h à 12h. 

 

Inscriptions 

 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant pour l’année 2025/2026, n’hésitez pas à 

contacter la directrice pour une visite personnalisée et adaptée à vos disponibilités. 

Nous accueillerons en 2025/2026 tous les enfants à partir de 2 ans (nés en 2022). Vous 

pouvez aussi venir lors des portes ouvertes. 

Téléphone : 02 96 73 43 20 

Mail : ecole.0220678t@ac-rennes.fr 
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Conciliateur de justice 
Reprise des permanences du conciliateur de justice : 

A partir du mois de février, vous pourrez solliciter le conciliateur de justice, M. François Van 

Stiphout, lors de sa permanence dans les locaux de Chez Yvonne, au rez-de-chaussée de la mairie. 

Le conciliateur de justice a pour mission de faciliter et de constater le règlement à l’amiable des 

conflits qui lui sont soumis. Il s’agit essentiellement : 

- De différends entre particuliers tels que problèmes de mitoyenneté, recouvrement de 

sommes impayées, litiges locatifs, de copropriété ou liés à la consommation, querelles de 

voisinage et diverses… 

- De difficultés avec des ou entre professionnels : commerçants, artisans, etc… 

Le conciliateur n’est ni juge, ni arbitre. Son rôle consiste à écouter, à favoriser le dialogue et la 

recherche d’une entente entre les personnes qui sont en désaccord. C’est simple, rapide et gratuit. 

Permanence chaque 1er jeudi du mois de 8h30 à 12h00, locaux Chez Yvonne, Rez-de-chaussée de 

la mairie. Avec ou sans rendez-vous. Contact au 06.31.77.76.40 ou francois.van-

stiphout@conciliateurdejustice.fr  

Possibilité de saisir le conciliateur directement en ligne sur www.conciliateurs.fr  

 

 

 

Déjections canines : un peu de civisme ! 
Il est bon de rappeler ce que la loi dit : "tout propriétaire de chien 
est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, 
au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 
domaine public communal". 

De nombreuses réclamations sont régulièrement signalées en mairie 
par notre personnel et par les riverains. Les employés communaux 
travaillent quotidiennement pour améliorer le cadre de vie et 
l'embellissement de notre belle commune. Chaque jour, lors de 
l’entretien des massifs et pelouses, ils se retrouvent les pieds et les 
mains dans les déjections canines. Les gazons qui devraient pouvoir 
être utilisés par les enfants deviennent insalubres. 
 

Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs responsabilités 
Lorsque vous vous promenez dans la rue avec votre animal, conservez toujours des sacs plastiques 
dans votre poche. Lorsque l’animal fait ses besoins, sortez votre sac plastique, ramassez la crotte, 
retournez le sac sur lui-même, faites un nœud puis jetez-le à la poubelle la plus proche. 
Aimer les animaux, c’est aussi accepter de respecter quelques règles de savoir vivre notamment 
pour éviter les désagréments des déjections canines sur la voie publique. En quelques leçons, 
maîtres et chiens peuvent adopter un comportement citoyen !  

mailto:francois.van-stiphout@conciliateurdejustice.fr
mailto:francois.van-stiphout@conciliateurdejustice.fr
http://www.conciliateurs.fr/
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Réunion publique Club Cycliste Moncontourais (CCM) 
 

Pour le traditionnel Circuit de la Pentecôte et sa 89ème édition, qui se tiendra cette 

année le lundi 9 juin avec trois courses cyclistes, le CCM organise une réunion 

publique de présentation du projet et d'appel à bénévoles pour toutes bonnes 

volontés prêtes à aider pour le bon déroulement de cette journée. RDV à la salle 

du CAC à Moncontour le samedi 1er mars à 17h. 

Une opération plat à emporter avec cette année au menu rougail saucisse sera 

également organisée cette même soirée. Renseignements et réservations au 06 98 02 

25 38 et aussi au Cellier de Ludo à Moncontour. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Toilettes sèches 

 Des toilettes sèches gratuites sont désormais 

accessibles dans la cour de la Résidence des Arts.  

Grâce au prêt généreux d’Annie Guernion, cette 

installation restera en place jusqu’en juin 2025. Ce 

dispositif est mis en place à titre expérimental et 

permettra d’évaluer son utilité et son efficacité.  
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Stage 3 jours : Bien-être par le vêtement 

Sabrina Guichon vous propose de découvrir quelles sont les couleurs, les formes et 

les matières de vêtements en harmonie avec votre corps. 

Redécouvrez le plaisir de porter des vêtements qui vous font rayonner ! 

Stage collectif 3 séances (150 € la séance) :  

Couleurs : samedi 15 mars de 9h30 à 17h 

Formes : samedi 12 avril de 9h30 à 17 h 

Matières : samedi 17 mai de 9h30 à 17h 

Informations et inscription au 06 42 17 50 14 et sur www.lena-confection-moncontour.fr 

 

 

 
 

http://www.lena-confection-moncontour.fr/


 

20 
 

 

Message du foyer des jeunes  
 
FESTIVAL A L'ARRÊT – CLUB DES JEUNES DE MONCONTOUR EN DANGER 
 
L'information a été annoncée sur nos réseaux sociaux, pour cette nouvelle année 
2025, nous ne pourrons malheureusement poursuivre notre festival « Les Remparts 
font du Bruit ».... En effet, depuis plusieurs années, notamment avec l'augmentation 
des coûts et de la diminution des aides publiques, le monde associatif est durement 
touchée et notre association n'en est pas épargné. Nous avons voulu poursuivre une 
formule qui nous était chère, celle de la gratuité de nos événements. 
Malheureusement, cette envie n'est actuellement plus tenable, entraînant notre 
association dans une situation déficitaire. 
 
C'est pourquoi nous faisons appel à votre solidarité, en ouvrant une cagnotte de 
soutien, accessible sur le site HelloAsso : 
https://www.helloasso.com/associations/club-des-jeunes-de-
moncontour/collectes/les-remparts-font-du-bruit-mise-en-arret-definitif? 
 
Toutefois, nous espérons revenir en 2025, avec un nouveau projet, qui saura ravir les 
amateurs de musique. L'occasion pour nous, de souhaiter ainsi une belle et heureuse 
année 2025, à tous les habitants de la cité et autres lecteurs du bulletin municipal. 
 
PS : Nous recherchons aussi des entreprises et commerces qui souhaitent construire 
un partenariat sur 2025. De même, si vous souhaitez devenir membre de l'association 
(âge obligatoire entre 15 et 29ans) ou bénévoles sur nos évènements, vous êtes les 
bienvenus. Contact au 06.41.31.37.49 ou par mail : contact@cdjmoncontour.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://www.helloasso.com/associations/club-des-jeunes-de-moncontour/collectes/les-remparts-font-du-bruit-mise-en-arret-definitif
https://www.helloasso.com/associations/club-des-jeunes-de-moncontour/collectes/les-remparts-font-du-bruit-mise-en-arret-definitif
mailto:contact@cdjmoncontour.com
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En mars 1900, afin de compléter le maillage du département par le train et aussi 

pour « désenclaver certaines communes du territoire », le premier réseau du chemin 

de fer à voie métrique des Côtes-du-Nord est déclaré d’utilité publique. Il faut tout 

de même attendre 1905 pour voir les premières circulations sur les 219 kilomètres 

des lignes du premier réseau. La ligne de Saint-Brieuc à Moncontour, elle, a été 

ouverte le 1er mai 1905. Pour atteindre Collinée, il faudra patienter jusqu’en juillet 

1906. Puis en 1925, partant de la gare de Moncontour, la ligne Plémy-Loudéac 

(deuxième réseau) permettait de rejoindre la gare de Loudéac et ainsi être connecté 

au Réseau Breton et aux lignes de la Compagnie des chemins de fer de l’ouest.Il faut 

imaginer qu’au tout début du XXème siècle on ne compte que peu d’automobiles dans 

le département (8 en 1900, environ 80 en 1905!).Les petites locomotives à vapeur qui 

sillonnent le pays tractent des wagons de marchandises, des voitures-voyageurs et 

transportent aussi du courrier. Le train permet de recevoir des amendements calcaire 

pour les sols, quelques machines agricoles, d’expédier les céréales, et tout 

simplement de se déplacer autrement et plus vite qu’à pieds ou en calèche.On prend 

alors le train pour aller à la ville, à la foire, au marché… Ou tout simplement pour faire 

une balade le dimanche. Très vite concurrencé par le transport automobile, et victime 

des coûts d’exploitations, la fermeture du réseau se fera progressivement, ligne après 

ligne, à partir de 1936, pour s’achever le 31 décembre 1956 (ligne Saint-Brieuc – 

Plouha – Paimpol). Pour celle de Moncontour ce sera en 1937. 32 ans d’exploitation. 

Seulement 12 pour la section allant jusqu’à Loudéac… 

 

Et aujourd’hui, que reste t-il ? La gare de Moncontour est toujours à Plémy. Le « pont 

de Moncontour » même s’il a perdu sa balustrade d’origine est toujours là lui aussi. 

Pour aller à Saint-Brieuc par la départementale on emprunte une partie de l’ancien 

tracé de la ligne. La gare de Bréhand, le long de cette même départementale, est 

encore debout dans le jardin d’un particulier. Et vers Loudéac ? La gare de la Tantouille 

est au milieu d’un champ. Les vaches viennent se gratter le dos contre ses murs. Des 

traces et témoignages, il y en a plein. Il faut juste regarder. 
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Quelques livres (encore trouvables, en occasions, notamment à la librairie de 

Moncontour L’abri des temps) : 

Alain Cornu, Le Petit Train des Côtes-du-Nord, Cénomane, 1987 

Laurent Goulhen, L’album du Petit Train des Côtes-du-Nord , ACFCDN 2005 

Jean-Loïc Heurtier, Petits Trains des Côtes-du-Nord. Que reste-t-il ? ACFCDN 2003 
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Le fleurissement au pied du mur : la préparation 

A partir de janvier nous avons débuté la réalisation du fleurissement de pieds de mur. 
Vu l’ampleur de cette action nous avons fait appel à Marina pour nous aider qui 
volontairement a accepté notre proposition. Nous avons trouvé six heures par 
semaine dans son plan de travail qu’elle peut dédier à ce projet. Cette action sera en 
parallèle de l’action du patrimoine vert. 
Le plan de fleurissement couvre 500 à 800 m de pieds de mur. 
Les critères de sélection de ces murs sont les suivantes : 
1. largeur d’espace pied de mur 
2. certains pieds de mur sont couverts de bitume. Nous favorisons le fleurissement 
des pieds de mur lorsque la qualité du bitume est dégradée. 
3. la qualité de la terre. 
4. l’ensoleillement et l’exposition à la pluie. 
5. l’esthétique du lieu. 
 

Le fleurissement aux pieds de mur a pour but d’ajouter des couleurs à nos murs bien 
aimés. Les parties restantes non fleuries maintenant réduites seront plus faciles à 
entretenir par les agents. 
La technique de semis consiste à nettoyer le sol et de le laisser reposer pendant 15 
jours. Après un deuxième nettoyage on sème et ajoute du terreau si nécessaire 
 
 
Voici les fleurs qu’on trouve dans le mélange « nova flore » : 
Bellis perennis (paquerette), Cheirantus allionii (giroflée des murailles), Festuva 
cinerea, (fétuque bleue) Festuva ovina (fétuque des moutons), Lagurus ovatus (Gros-
minet), Lobularia maritima (corbeille d’argent), Matricaria recutita, (camomille 
sauvage) Myosotis alpestris(myostis alpestre), Saponaria ocymoides (saponaires des 
rochers), Viola cornuta (violette cornue). 
L’idée est d’enrichir notre patrimoine végétal sauvage avec d’autres plantes de 
couleur connues pour leur enrichissement de la biodiversité. 
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Le nettoyage du mur rue de l’abbaye. 
 

 

Le 14 décembre nous avons démarré une action de nettoyage de nos murs. Il est 
connu que certains végétaux ont tendance à envahir nos murs et à dégrader leur 
consistance.  L’idée est née de libérer un mur de ses végétaux invasifs.  Une fois par 
an pendant une journée citoyenne on nettoie un mur en choisissant le mur le plus 
atteint. Cette année le choix est tombé sur la rue de l’abbaye. Le mur est lourdement 
menacé par les noisetiers, lierre, autres arbustes et même des arbres qui ont réussi a 
s’enraciner dans le mur. Nous étions quatre volontaires à nettoyer ce mur de 50m de 
longueur et 4 à 5 m d’hauteur dans un peu plus d’une journée de travail. Nous jugeons 
qu’en répétant cette action tous les ans on peut fortement contribuer à la sauvegarde 
de notre patrimoine.  
Un grand merci aux volontaires pour ce travail laborieux et non sans danger. 
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♯ Une pépinière fruitière à Moncontour ! La pépinière Le vallon 

Depuis quelques mois, le pré au jus (en contrebas du restaurant La Mulette) est 

mû d'une énergie nouvelle. En effet, Adrien Procureur vient d'y installer son 

activité agricole, une pépinière d'arbres et arbustes fruitiers. Après une 

quinzaine d'années à travailler pour des groupes agro-alimentaires à 

destination des grandes surfaces, il lui est venu le besoin de développer sa 

propre activité : une exploitation à taille humaine avec l'objectif de permettre à 

chacun de produire soi-même une partie de sa nourriture. D’où la pépinière 

fruitière, qui vient d'une passion pour les arbres, les fruits et cette envie de 

retrouver le bon goût des fruits de nos jardins. S 'en est alors suivie une 

formation en maraîchage et pépinière durant un an dans un lycée agricole, pas 

simple d'allier études, création d'entreprise et vie de famille... mais le défi a été 

relevé ! La pépinière se veut écologique, certifiée BIO mais au-delà 

respectueuse des plantes commercialisées (pas de plastique, pas de marketing 

à outrance…) 

Les plantes poussent en pleine terre toute l'année jusqu'au moment où elles 

entrent en dormance hivernale (perte des feuilles). 

Là, elles sont arrachées, mises en racines nues et prêtes à être plantées dans 

vos jardins. Cette méthodologie permet une excellente reprise des jeunes 

plants.  Les variétés sont variées et la gamme s'étoffera 

d'années en années. 

Pour le moment une trentaine de variétés de 

pommiers, poiriers, et autres arbres greffés sont 

disponibles. Ainsi que de nombreux petits fruits tels 

que cassissiers, groseilliers et figuiers. 

La pépinière est ouverte sur rendez-vous au 

07.62.56.86.41  

www.pepiniere-levallon.fr / pepinierelevallon@gmail.com                           Adrien Procureur  

http://www.pepiniere-levallon.fr/
mailto:pepinierelevallon@gmail.com
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Le Contretemps 

• Samedi 1 fév : Gil Riot & Lila Frogg A folk blues time  

Avec Xavier Soulabail à la contrebasse – 20h30 

• Mardi 4 fév : Session Irlandaise  

Avec Ellie & Nick – 19h30 

• Vendredi 14 fév : Soirée Gallo – 

Avec Corentin Le Doujet  

Viens don’ chanteu ô nous ! – 20h 

• Vendredi 21 fév : Nora & The Mockingbirds  

Bluegrass - 20h30 

• Vendredi 7 mars : Scardanelli & Sophie – 

Folk rock inde - 20h30 

 

Bar fermé du dimanche 16 au dimanche 30 mars 

 

 

 

 

 
La Librairie l’Abri des Temps 

Mardi 11 février à 16h : Rencontre avec 

Mandragore  

(éditrice, illustratrice, autrice), Vassili Ollivro  

(conteur, auteur), Johann le Berre  

(illustrateur) pour la sortie de :    

« Le phare d’Antonin » d’Ollivro et Le Berre 

   « Le dernier peintre » de Mandragore 

              Editions de l’œuf  
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Bulletin d’Information Communal (BIC) 

 
C’EST LE RETOUR DES ATELIERS ANIM’ & VOUS 
Le Centre Social Intercommunal La Boussole propose des ateliers pour les familles. Ces animations 

sont l’occasion de partager une activité entre parents et enfants ou pourquoi pas, avec les grands parents ! Chaque 
mois, de janvier à juin, une activité sera proposée les mercredis après-midi. Balade contée, argile ou encore découverte 
des oiseaux et de la nature sont au programme.  
Retrouvez toutes les activités sur lamballe-terre-mer.bzh 
 
IDENTITE NATIONALE DE SANTE : LE CIAS SECURISE L’ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS 
Depuis le 1er janvier 2021, vous disposez d’une identité sanitaire officielle appelée « identité nationale de santé ». Grâce 
à cette identité, vous êtes identifié auprès de tous les professionnels de santé qui vous suivent. Cela évite de vous 
confondre avec une autre personne (un homonyme par exemple) ou de créer plusieurs dossiers pour une seule 
personne. Le référencement de l'identité nationale de santé (INS) est obligatoire pour le service d'aide à domicile, 
comme elle l'est chez le médecin traitant, à l'hôpital ou auprès de l'infirmier libéral. Son enregistrement permet de 
sécuriser le parcours de soins et d'éviter les confusions d'identité. 
Afin de valider votre identité nationale de santé, les professionnels qui vous prennent en charge, auront besoin de vous 
demander votre pièce d’identité (carte d’identité, passeport) au moins une fois, afin de vérifier vos informations. 
Si vous avez des questions vous pouvez contacter le CIAS de Lamballe Terre & Mer : cias@lamballe-terre-mer.bzh 
 
RAPPELS 
COLLECTE DES DÉCHETS LES JOURS FÉRIÉS 
Les collectes de déchets sont maintenues les jours fériés, SAUF lorsqu’elles tombent le 1er janvier, le 1er mai et le 25 
décembre (les collectes sont alors avancées ou reculées au samedi précédent ou suivant). 
Ces informations sont inscrites sur les calendriers de collecte disponibles sur lamballe-terre-mer.bzh. 
Attention : les heures de passage des camions de collecte peuvent varier par rapport aux tournées habituelles. Merci 
de sortir vos poubelles à la collecte la veille au soir. 
Lamballe Terre & Mer - Service déchets ménagers - 02 96 50 13 56 | contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh 
 
VACANCES D’HIVER : À VOS AGENDAS 
Vos enfants fréquentent les Accueils de loisirs 3-11 ans ou se rendent sur les différents Pôles Ados durant les vacances 
scolaires ? Notez dans vos agendas l’ouverture des réservations pour les vacances de février… celles-ci auront lieu du 
vendredi 17 au mercredi 29 janvier pour les 3-11 ans, et du Inscriptions vendredi 24 janvier au mardi 4 février pour les 
ados. 
Rendez-vous sur le portail familles pour procéder aux inscriptions ou pour plus d’infos : 
https://portail-activites-enfance-jeunesse.lamballe-terre-mer.bzh/guard/login 

 
ET BIEN DANSEZ MAINTENANT ! 
Sortez vos pourpoints et vos robes en soie, en velours ou en brocart et vendez-vous immerger dans le XVIe 
siècle, avec « Chansons, art et danse d’autrefois », programme proposé par le Conservatoire de Lamballe 
Terre & Mer et La Guilde des Mercenaires, ensemble de musique ancienne. A l’issue de ce spectacle, nul 
doute que les pavanes, branles et autres danses n’auront plus aucun secret pour vous ! 
Samedi 25 janvier à 20h, à la Salle des fêtes de Noyal. Entrée libre, ouvert à tous. 
 
UNE SEMAINE DE FORMATION CONTINUE POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES 
Les Relais Petite Enfance (RPE) du territoire proposeront en 2025 une « Semaine de formation continue » à 
destination des assistants et assistantes maternelles. Trois formations seront proposées : 
- L’éveil des enfants : le jeu sous toutes ses formes 
- Comprendre pour mieux accompagner : les nouvelles connaissances sur le cerveau de l’enfant 
- Certificat sauveteur secouriste du travail 
Les formations auront lieu du 12 au 16 mai 2025, sur inscription. Vous êtes professionnels ou professionnelles 
de la petite enfance ? Renseignez-vous auprès de vos RPE de secteur ! 

mailto:cias@lamballe-terre-mer.bzh
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AGENDA 

 

❖ Sam. 01/02 - Forum de l’alternance :  
Rencontrez des entreprises de tout domaine et préparez votre alternance lors de ce forum organisé par 
Lamballe Terre & Mer et la mission locale. 
Salle Pierre Lanoë, Lamballe-Armor. Entrée libre. 

❖ Mer. 05/02 – Anim’ & vous – Découverte de la terre : 
Atelier parents-enfants à partir de 5 ans. 
Avec l’atelier de la Marouette, venez découvrir le travail de l’argile et laissez libre court à votre sens artistique. 
De 14h à 16h. 
Salle des fêtes d’Erquy, 11 square de l’hôtel de Ville, 22430 Erquy – Gratuit sur inscription au 06 20 86 00 74 

❖ Mer. 05/02 – Mon 1er CV, ma lettre de motivation : 
Besoin de travailler ton CV ou ta lettre de motivation pour un stage ou un job saisonnier ? Rejoins-nous pour 
un atelier pratique. 
SIJ de Lamballe-Armor, de 14h30 à 16h30. 

❖ Mer. 12/02 – Mon 1er CV, ma lettre de motivation 
Besoin de travailler ton CV ou ta lettre de motivation pour un stage ou un job saisonnier ? Rejoins-nous pour 
un atelier pratique. 
Espace Jeunes, Manoir du Loup, Jugon-les-Lacs, de 14h30 à 16h30. 

❖ Sam. 01/03 – Forum de l’emploi saisonnier :  
Rencontrez des professionnels de l’animation, la grande distribution, l’agroalimentaire, le tourisme et 
postulez ! 
Salle Pierre Lanoë, Lamballe-Armor 

❖ Mer. 05/03 – Anim’ & vous – Danse en duo 
Atelier parents-enfants, de 4 à 11 ans. 
Nathalie Vallée, professeure de danse au Conservatoire de Lamballe Terre & Mer, vous propose de venir 
bouger ensemble et découvrir la danse comme un moyen pour communiquer autrement.  
De 9h à 9h45 (4-6 ans), de 10h à 10h45 (6-8 ans) et de 11h à 11h45 (8-11 ans). 
Foyer rural de Jugon-les-Lacs, place de la poste 22270 Jugon-les-Lacs  
Gratuit sur inscription au 06 20 86 00 74 

❖ Mer. 12/03 – Structure Info Jeunes :  
C’est quoi ton métier ? Les métiers artistiques : Artistes, techniciens, médiateurs, programmateurs…Viens 
rencontrer de nombreux professionnels et prendre des infos sur les différents diplômes. 
Quai des rêves à Lamballe- Armor, de 14h30 à 16h. 

❖ Mer. 19/03 – Structure Info Jeunes : Pass’Engagement 
Proposé par la SIJ, en partenariat avec le Conseil Départemental des Côtes d’Armor, le Pass’Engagement te 
permet de financer un projet personnel (BAFA, permis de conduire…) en t’engageant auprès d’une 
association. Viens découvrir le dispositif lors d’un atelier. 
SIJ de Lamballe-Armoir, de 14h30 à 15h30. 
Mer. 26/03 – Structure Info Jeunes : Mission Argent de poche 
Mission Argent de poche revient cette année encore ! Tu as de 15 à 17 ans ? Viens prendre des enseignements 
lors d’un atelier de présentation. 
SIJ de Lamballe-Armor, de 14h30 à 15h30 et dans les espaces Jeunes durant les vacances d’Avril. 
Sam. 29/03 – Forum de l’emploi saisonnier 
Rencontrez des professionnels de l’animation, la grande distribution, l’agroalimentaire, le tourisme et 
postulez ! 

Salle du Guémadeuc, Pléneuf-Val-André.
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CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Séance du Lundi 9 décembre 2024 

 
Date de convocation et d’affichage : 2 décembre 2024 

Date d’affichage du compte rendu : 11 décembre 2024 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 15 – Présents : 11 – Votants : 13 

Le neuf décembre deux mil vingt-quatre, les 

membres du Conseil Municipal se réunissent à la 

Mairie de Moncontour sous la présidence de Mme 

MILLORIT Anne-Gaud, Maire. 

Sont présents : Anne-Gaud MILLORIT, Maële LASKAR, 

Michel SAUVÉ, Sophie FRAVAL LANGUILLE, Julie 

GAUDIN, Karel VAN DAELE, Fanny PEROT, Vassili 

OLLIVRO, Nicolas PINCHON, Claire BIDET, Eliott 

RUFFET 

Absents : Enguerrand ROUZIC donne pouvoir à 

Sophie LANGUILLE, Mickaël TARDIVEL donne 

pouvoir à Anne-Gaud MILLORIT, Irène AUPETIT, 

Jérémie BARREAU 

Secrétaire de séance : Claire BIDET 
 

Après avoir constaté que le quorum est atteint, 

Madame la Maire ouvre la séance à 20 heures et 06 

minutes et rappelle l’ordre du jour : 

 

1. Approbation du compte-rendu du conseil 

municipal du 4 novembre 2024 

2. Informations communautaires 

3. Décisions prises par la Maire par délégation du 

conseil municipal 

4. Finances : Décisions modificatives 

5. Finances : plan de financement église et 

validation des devis 

6. Finances : plan de financement pour la toiture 

et demande de subvention DSIL 

7. Devis : assurances 2025 

8. Ressources humaines : CIA et primes 

exceptionnelles => point annulé 

9. Affaires scolaires : Calcul du coût de 

fonctionnement de l’école publique / correctif 

10. Périscolaire : validation de la convention pour 

l’initiation au handball sur le temps méridien 

11. Chats errants : validation de bons de 

stérilisation des chats errants 

12. Questions diverses 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU DERNIER 

CONSEIL MUNICIPAL  

Madame la Maire rappelle les points abordés lors du 

conseil municipal du 4 novembre 2024.  

Le conseil municipal valide le procès-verbal du 4 

novembre à 12 voix pour et 1 abstention.  

 

DECISIONS PRISES PAR LA MAIRE PAR DELEGATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Urbanisme 

• DP n°23 : Mme Irène AUPETIT, au 22 rue de 

la Pompe – Remplacement de la porte du 

garage 

• DP n°24 : M. Alain VAUTIER au 7 rue de la 

Victoire – Rénovation de la toiture et 

ouverture dans un mur de clôture. 

• DP n°25 : Mme Jacqueline SAGORY au 5 rue 

du champ à l’avoir – Régularisation de 

travaux 

• DP n°26 : Mairie de Moncontour au 3 place 

de la Carrière – Rénovation de toiture 

• CU n°15 : Me HAUBERDEAU pour une vente 

au 4 place Penthièvre 

• CU n°16 : Me LE LEVIER pour une vente au 7 

place Penthièvre  

• CU n°17 : Me LE LEVIER pour une vente rue 

du Moulin Saint-Michel 

• CUn°18 : 1270 Notaires pour une vente au 

40 rue Saint-Michel 

Devis 

• Devis changement de serrures (277.20€) ou 

réparation de portes. 

• Distributeurs de sacs à déjection canine : 

97.50€ TTC x 3 => validé (derrière le CAC, 

cimetière et place Penthièvre)
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D2024-68 : DECISIONS MODIFICATIVES 

 

Il faut prendre une décision modificative pour : 

- le compte 66111 – intérêts bancaires : + 4300 € 

- le compte 673 – titre annulé sur exercice antérieur : + 2100 € 

Ce dernier, afin de pouvoir réduire le titre de la participation d’Hénon aux frais de scolarité de l’année 

2022-2023.  

Afin d’équilibrer le budget, les crédits peuvent être pris sur le compte : 60612 – électricité : - 6400 € 

Décision du conseil municipal : Pour : 12 / Contre :0 / Abstention : 1 

 

 

D2024-69 : FINANCES : PLAN DE FINANCEMENT EGLISE  

 

Madame la Maire présente les montants des travaux à prévoir sur l'église et pour lesquels des devis ont 
été demandés, pour un montant total HT de 43 816.09 €. 
Les devis reçus sont les suivants :  
 
• Remplacement de gouttières : entreprise LERAY pour 31 925.59 € HT (devis retenu – délibération 

D2024-08 du 12 février 2024) 
• Installation d'un grillage pour fermer le clocher :  

o Entreprise Bodet Campanaire pour 1798.00 € HT (devis retenu) 

o Entreprise Art Camp' pour 3088.28 € HT 
• Réinstallation d'une grille de protection pour la maîtresse vitre :  

o Entreprise BODET Campanaire pour 1295.00 € HT (devis retenu) 
• Remplacement de 2 fenêtres : 

o Entreprise J. MOULLEC pour 4704.00 € HT pour deux fenêtres neuves (devis retenu) 

o Entreprise Mamias pour 4854.00 € HT pour une fenêtre neuve et la réparation de la seconde. 

o Entreprise Art Bois Concept : 6344,58 € HT pour deux fenêtres neuves 
• Remplacement du châssis du vitrail de la mairie :  

o Entreprise J. MOULLEC pour 1936.00 € HT (devis retenu) 
o Entreprise Mamias pour 2747.00 € HT 

• Restauration du vitrail de la mairie :  
o Entreprise BOTREL pour 2157.50 € HT (devis retenu) 

 

 

Les travaux sont subventionnables par la DRAC, le Département et la Région
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à 12 voix pour et 1 abstention : 

- valide les devis  

- valide le plan de financement sous réserves de la validation technique des subventions 

- autorise Mme la Maire à solliciter les subventions.  

- autorise Mme la Maire à signer tous documents inhérents à cette décision.  

 

OPÉRATION :

TTC

Travaux : Demande de subventions:

Remplacement des gouttières 38 310,71 €

Installation d'un grillage clocher 2 157,60 € 21 908,05 € 50,00%
Installation d'une grille de protection 

d'un vitrail 1 554,00 €

Remplacement fenêtres église 5 644,80 € Département 4 381,61 € 10,00%

Châssis vitrail 2 323,20 €

Resaturation vitrail 2 589,00 € Région 10 954,02 € 25,00%

sur DOTATION 15,00%

Fonds propres : 6 572,41 € 15,00%

Emprunts : 0,00 €

Crédit bail : 0,00 €

6 572,41 € 15,00%

100,00%

TOTAL AUTOFINANCEMENT
TOTAL 43 816,09 € 52 579,31 €

TOTAL 43 816,09 €

TOTAL SUBVENTIONS 37 243,68 € 85,00%

AUTOFINANCEMENT 6 572,41 €

1 295,00 €

1 936,00 €

4 704,00 €

2 157,50 €

DÉPENSES FINANCEMENT

31 925,59 €

1 798,00 € DRAC

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL – MONCONTOUR

Travaux d'entretien de l'église Saint-Mathurin de Moncontour

DÉPENSES RESSOURCES

LIBELLE
MONTANT

LIBELLE Montant %
HT
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D2024-70 : FINANCES : PLAN DE FINANCEMENT POUR LA TOITURE ET DEMANDE DE SUBVENTION 

DSIL 

Madame la Maire présente le plan de financement pour la rénovation de la toiture des logements 

situés 3 place de la Carrière.  

Le montant des travaux s’élève à 15 198.00 € (devis validé en conseil municipal du 9 septembre 2024). 

La commune peut solliciter l’Etat au titre de la DSIL à hauteur de 80%. 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à 12 voix pour et 1 abstention : 

- valide le plan de financement ci-dessus 

- autorise Mme la Maire à solliciter les subventions.  

- autorise Mme la Maire à signer tous documents inhérents à cette décision.  

 

D2024-71 : DEVIS : ASSURANCES 2025 

En 2014, la commune avait négocié dans le cadre d’un marché public ses contrats d’assurances pour 

les lots suivants :  

- dommages aux biens (Groupama) 

- dommages aux responsabilités (Groupama) 

- protection juridique (SMACL) 

- assurance des véhicules (SMACL) 

OPÉRATION :

HT x

TTC   

12 158,40 € 80,00%

Travaux (à préciser)

RENOVATION TOITURE DSIL

Dépenses éligibles : 15 198,00 € 12 158,40 € 80,00%

80,00%

sur DOTATION 20,00%

Fonds propres : 3 039,60 € 100,00%

Emprunts : 0,00 € 0,00%

Crédit bail : 0,00 € 0,00%

3 039,60 € 20,00%

DOTATION DEMANDÉE

15 198,00 € 100,00%

AUTOFINANCEMENT

TOTAL 15 198,00 €

TOTAL

TOTAL SUBVENTIONS 12 158,40 € 80,00%

AUTOFINANCEMENT 3 039,60 €

Base éligible 15 198,00 €

15 198,00 €

%

DÉPENSES ÉLIGIBLES AIDES PUBLIQUES

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL – MONCONTOUR

RENOVATION DE LA TOITURE DES LOGEMENTS COMMUNAUX

DÉPENSES RESSOURCES

LIBELLE

MONTANT

LIBELLE

Base DOTATION

Montant
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Les contrats arrivent à échéance au 31 décembre 2024. Et les deux assureurs ont fait une proposition 

tarifaire dans les mêmes conditions en attendant de faire une nouvelle demande d’offres courant 

2025. 

Les montants sont réévalués comme suit :  

GROUPAMA :   SMACL :  

- 2024 : 5964.09€  - 2024 : 2116.83€  

- 2025 : 10138.95€ (+70%) - 2025 : estimatif 2550.00€ 

 

La hausse des tarifs est liée au marché des assurances aux collectivités. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à 7 voix pour, 4 contre et 2 abstentions valide les 

contrats d’assurance pour l’année 2025.  

 

D2024-72 : AFFAIRES SCOLAIRES : CALCUL DU COUT DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PUBLIQUE 

La présente délibération annule et remplace la délibération D2024-59.  

Le coût de fonctionnement de l’école publique pour l’année 2023 a été recalculé.  

 
Après en avoir délibéré, le conseil valide à l’unanimité les coûts de fonctionnement de l’école 

publique et le coût par élève. 

Articles
Montant en 

€
Coût par élève 

maternelle

Coût par 

élève 

primaire

Art. 60611: Eau et assainissement 549,89 € 9,01 € 9,01 €

Art. 60612: Energie -électricité 1 478,93 € 24,24 € 24,24 €

Art. 60621: Combustible 3 766,41 € 61,74 € 61,74 €

Art. 60631: Fournitures d'entretien 718,67 € 11,78 € 11,78 €

Art. 6067: Fournitures scolaires 2 515,54 € 41,24 € 41,24 €

Art. 6156: Maintenance 1 412,03 € 23,15 € 23,15 €

Art. 6245: Transport 2 220,00 € 0,00 € 50,45 €

Art. 6262: Télécommunication 873,62 € 14,32 € 14,32 €

ATSEM 24 460,05 € 1 438,83 € 0,00 €

Ménage 5 203,05 € 85,30 € 85,30 €

Entretien 432,43 € 7,09 € 7,09 €

Total des dépenses de fonctionnement 2023 43 630,61 € 1 716,70 € 328,33 €

Effectif école publique 2023 2024

Nombre d'élèves 61 68

Dont maternelles 17 21

Dont élémentaires 44 47

2023 Moncontour

Coût par élève 2023 715,26 €

Coût par élève de maternelle Moncontour 1 716,70 €

Coût par élève élémentaire Moncontour 328,33 €

2024 Moncontour

Coût par élève 2024 641,63 €

Coût par élève de maternelle Moncontour 1 414,04 €

Coût par élève élémentaire Moncontour 296,51 €

Maternelles 7

Elémentaires 9

Total 16

9 898,26 €

2 668,56 €

12 566,82 €

Nombre élèves moncontourais Ecole Privée 2024
Estimatif montant dû à l'école 

privée

Détail des dépenses de fonctionnement de l'école publique - 2023

Moyenne départementale 2023

1 600,00 €

560,00 €
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D2024-73 : PERISCOLAIRE : VALIDATION DE LA CONVENTION POUR L’INITIATION AU HANDBALL SUR 

LE TEMPS MERIDIEN 

 

Maële LASKAR présente la convention pour l’instauration d’un temps de découverte du handball sur 

le temps méridien à l’école La fleur des prés.  

La convention est annexée à la présente délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil valide à l’unanimité la convention pour l’initiation au handball sur 

le temps méridien.  

 

D2024-74 : CHATS ERRANTS : VALIDATION DE BONS DE STERILISATION DES CHATS ERRANTS 

 

Karel VAN DAELE a obtenu de l’école des chats 6 bons de stérilisation de chats sauvages (n’ayant pas 

de propriétaires) :  

• 3 bons de stérilisation pour des femelles d’une valeur de 100 € 

• 3 bons de castration pour des mâles d’une valeur de 80 € 

Le restant sera pris en charge par la commune sachant que le coût total (complément de l’opération + 

puçage d’identification) s’élève à 40 euros pour les femelles et 10 pour les mâles, soit 150 € pour 6 

chats.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil valide à 12 voix pour et 1 abstention les bons de stérilisation des 

chats sauvages. 

 

Fin du conseil municipal à : 21h13 

 

 

Prochain conseil prévu le : 27 janvier 2025 
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